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DECISION n° 2021 – 025 

DELEGATION DE SIGNATURES 

 

Le Directeur des HOPITAUX Drôme Nord, 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6143-7 et D 6143-33 à 36 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, 

 

Vu le décret 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 

mentionnés à l’article 2 (1°, 2°, 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière, 

 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 20 novembre 2020 nommant Monsieur Vincent PEGEOT 

Directeur des Hôpitaux Drôme Nord, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION 

Vincent PEGEOT 

Directeur, 

secretariat.direction.rms@ch-hdn.fr 

Téléphone : 04 75 05 75 34   

Fax : 04 75 05 75 99 

 

 

 

 

Nos références :   VP /  CD – Décision 2022-024 

 

Objet : Délégation de signatures – IFAS 
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D E C I D E  

 

Article 1: 

 

Délégation permanente est donnée à Madame Valérie MANQUAT – Directrice de l’IFAS, à l’effet de signer, à 

compter du 29 août 2022 : 

 

- les conventions de formations initiales et continues des bénéficiaires des formations de l'IFAS 

- les contrats de formation 

- les fichiers et arrêtés de la région pour les prestations liées à la gratuité et au financement par la région 

des formations 

- les conventions de stage des élèves cadre de santé en stage à l'IFAS dans le cadre de leur stage 

pédagogique lors de leur formation à l'IFCS 

 

Article 2 :  

 

La délégataire précitée est chargée de l’application de la présente décision. Elle rendra compte 

périodiquement de sa délégation au Directeur. 

  

Article 3 : 

 

La présente délégation est inscrite au registre des décisions et sera portée à la connaissance de Monsieur le 

Comptable Public et communiquée au Conseil de Surveillance en sa prochaine séance. 

 

Article 4 : 

 

Les dispositions relatives à la délégation de signature contenues dans de précédentes décisions et 

concernant l’intéressée sont annulées. 

 

Article 5 : 

 

La délégataire précitée est tenue de déposer sa signature auprès du Directeur. 

 

Article 6 : 

 

La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département de la 

Drôme. 

     

     

        Fait à Romans, le 29 août 2022,  

 

 

Le Directeur,  

Vincent PEGEOT 

 La Directrice de l’IFAS,  

Valérie MANQUAT 

Signature                  

 

  

 

                     

Paraphe  Signature                                      Paraphe 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP918002460 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme 
le 23 août 2022 par Monsieur Victor Kara en qualité de Gérant, pour l'organisme KARA VICTOR dont 
l'établissement principal est situé 42 Avenue de Valence 26120 CHABEUIL et enregistré sous le N° 
SAP918002460 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées 
sur tout le territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 29/08/2022, date de la création de l’entreprise. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 24 août 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe 
de la DDETS  
 
   SIGNE 
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

26_DDETS_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, et des Solidarités - 26-2022-08-24-00006 - Récépissé de déclaration

d'activité KARA VICTOR à Chabeuil 12



26_DDETS_Direction Départementale de

l'Emploi, du Travail, et des Solidarités

26-2022-08-24-00005

Récépissé modificatif de déclaration d'activité

CCAS de ROMANS SUR ISERE

26_DDETS_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, et des Solidarités - 26-2022-08-24-00005 - Récépissé modificatif de

déclaration d'activité CCAS de ROMANS SUR ISERE 13



 
 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé n° 
annule le récépissé modificatif de déclaration n°26-2022-05-31-00004 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP262610033 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le récépissé modificatif de déclaration n°26-2022-05-31-00004 ; 
Vu le recours gracieux émis par le CCAS en date du 29/06/2022 ; 
Vu la suite favorable donnée au recours gracieux ; 
 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Que le récépissé modificatif de déclaration n°26-2022-05-31-00004 est annulé. 

Que l'organisme CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE dont l'établissement principal situé 44 rue 
Palestro 26100 ROMANS SUR ISERE reste enregistré sous le N° SAP262610033 pour les activités suivantes, 
depuis le 1

er
 juin 2022 : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout 
le territoire national : 
 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
 
Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 24 août 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
SIGNE 
    
Dominique CROS 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 26-2022-08-26-00002

relatif à la composition 
de la commission départementale de conciliation des baux d’habitation

du département de la Drôme

La Préfète de La Drôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  la  loi  n°  86-1290  du  23  décembre  1986  modifiée  tendant  à  favoriser  l’investissement  locatif,
l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière, et notamment
ses articles 30, 31 et 43 ;

Vu la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ;

Vu le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001 relatif aux commissions départementales de conciliation ;

Vu le décret n° 2015-733 du 24 juin 2015 relatif aux commissions départementales de conciliation des
litiges locatifs ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 01-5816 du 3 décembre 2001 fixant la liste des organisations de bailleurs et des
organisations de locataires représentées à la commission départementale de conciliation ;

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Drôme,

ARRÊTE

Article 1     : Composition

La commission départementale de conciliation (CDC) est composée comme suit :

Au titre des organisations représentatives des bailleurs

- Chambre syndicale des propriétaires immobiliers Drôme Ardèche - UNPI 26/07

Titulaire : Monsieur Norbert JOUVE

- AURA Hlm Loire Drôme Ardèche Haute-Loire

Titulaire : Monsieur Jean-Louis ASTIC, Habitat Dauphinois
Suppléant : Monsieur Robert REUS, Drôme Aménagement Habitat 

Au titre des organisations représentatives des locataires 

Confédération Nationale du Logement (CNL) :

Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Pôle insertion sociale et politiques de solidarités
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- Titulaire : Madame Alice BOCHATON,
- Suppléant : Madame Dehbia OUERD.

Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de la Drôme :

- Titulaire : Monsieur Jean-Pierre MECH 
- Suppléant : Madame Fabienne MALLET

Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV) – Union départementale de la Drôme:

- Titulaire : Madame Nicole CAMP,
- Suppléant : Madame Christine YSARD.

Article 2 : Mandat

Le mandat des membres de la commission est de trois ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Il prend fin si son titulaire perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné.

Article 3     : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours dans les deux mois à compter de sa publication :
- soit par la voie d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Drôme. Cette démarche prolonge le
délai  de  recours  contentieux  qui  doit  alors  être  introduit  dans  les  deux  mois  suivant  la  réponse  ;
l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite.
- soit par la voie d'un recours contentieux devant le  tribunal administratif de Grenoble - 2, place de
Verdun - BP1135 - 38022 Grenoble Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site : www.telerecours.fr.

A  rticle 4     : Abrogation 

Les arrêtés n° 26-2019-08-02-024 du 2 août 2019 et n° 26-2020-06-29-001 du 29 juin 2020 sont abrogés.

Article 5     : Publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture  de la Drôme  et la directrice  départementale de l’emploi, du
travail et des solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 26 août 2022

Pour La Préfète, et par délégation,
La Secrétaire Générale
signé
Marie ARGOUARC’H
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DE LA DROME
SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES NORD 
DROME
15 AVENUE DE ROMANS BP 61036
26015 VALENCE CEDEX

DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE

Le comptable soussigné, responsable du service des impôts des entreprises NORD-DROME,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à Mme Mélanie BLANCHARD, inspectrice principale des finances

publiques, responsable adjointe du service des impôts des entreprises NORD-DROME, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60.000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60.000 € ;  

3°)  les décisions sur  les demandes de plafonnement  en fonction de la  valeur  ajoutée de contribution

économique territoriale,  sans limite  de montant  pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100.000 € par

demande ; 

5°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d’impôt, dans la limite de 100.000 € par

demande ; 

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 
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7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mmes  Lydie  DOMERGUE,  Cécile  GUILLAUME  et  Carine

PHILIBERT-GARO, inspectrices des finances publiques, ainsi qu’à M. Eric OSTERNAUD, inspecteur des

finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des entreprises NORD-DROME, à l’effet

de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60.000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60.000 € ;  

3°)  les décisions sur  les demandes de plafonnement  en fonction de la  valeur  ajoutée de contribution

économique territoriale,  sans limite  de montant  pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100.000 € par

demande ; 

5°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d’impôt, dans la limite de 100.000 € par

demande ; 

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois
et porter sur une somme supérieure à 50.000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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NOM  prénom Grade

Limite des
décisions

contentieuses
et gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BRES Véronique Contrôleur principal 10 000 € 6 mois 50.000 €
BRUGIERE Sophie Contrôleur principal 10 000 €
BUFFIERE Françoise Contrôleur principal 10 000 € 6 mois 50.000 €
CERVONI Pascal Contrôleur cl1 10 000 € 6 mois 50.000 €
COCAULT Annabelle Contrôleur principal 10 000 €
COMBIER Jean-Claude Contrôleur 10 000 €
COQ Nicolas Contrôleur cl2 10.000 € 6 mois 50.000 €
COSTAZ Gilles Contrôleur cl2 10 000 €   
COURTHIAL Rachel Contrôleur cl2 10 000 €
DEHAN Cécile Contrôleur principal 10 000 €
DOUIN Amandine Contrôleur cl1 10 000 €
DROMARD Josiane Contrôleur cl1 10 000 €
DUMAS Dominique Contrôleur cl2 10 000 € 6 mois 50.000 €
DURAND Rodolphe Contrôleur cl2 10.000 €
FAURE Cédric Contrôleur cl2 10 000 € 6 mois 50.000 €
FORAT Gaël Contrôleur principal 10 000 €
FRAISSE Isabelle Contrôleur 10 000 €   
GASPARINI Grégory Contrôleur cl2 10 000 €
GHIELMINI Richard Contrôleur cl1 10 000 €
INARD Aline Contrôleur cl1 10 000 €
JABLONSKI-LUTZ Christine Contrôleur cl1 10 000 €   
KOTCHIAN Sylvie Contrôleur principal 10 000 € 6 mois 50.000 €
LAMBERT Isabelle Contrôleur principal 10 000 €   
LEGER Nathalie Contrôleur principal 10 000 €
LEGUES-GINER Pascale Contrôleur cl2 10 000 €
MAS Magalie Contrôleur cl2 10 000 €
RAIA Line Contrôleur cl1 10 000 €   
ROCHEDY Estelle Contrôleur principal 10 000 €   
ROSLER René Contrôleur cl1 10 000 €
ROUX Sylvain Contrôleur principal 10 000 €
SBARRA Fabrice Contrôleur principal 10 000 €
TERRASSE Michel Contrôleur cl2 10 000 € 6 mois 50.000 €
TERRASSON Franck Contrôleur principal 10 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

A Valence, le 1er septembre 2022,

Pour la Directrice des Finances Publiques,
Le Chef de service comptable des Finances Publiques,

Responsable du service des impôts des entreprises Nord-Drôme

-Signé-
Frédéric LICHTIG
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

Le  responsable  du  Pôle  de  Contrôle  des  Revenus  et  du  Patrimoine  de  la  Drôme, M.  RUEL  Cédric,
Inspecteur principal des Finances publiques,

VU le Code Général des Impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

VU le Livre des Procédures Fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des
Finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

ARRÊTE :

Article 1     : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en matière de contentieux fiscal d’assiette, 
les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, 
en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) Dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des Finances publiques désignés ci après :

Nom prénom
BURGUNDER Anne-Laure
CHHETRI-KHATRI Nilkanthe
COMTE Christian
LACHETAT Faustine
PUISERVERT Arnaud
SERRA Thierry

2°) Dans la limite de 10 000 € aux contrôleurs des Finances publiques désignés ci après ;

Nom prénom
BOULET Philippe
GAULT Sébastien
MEDALIN-MORET Nadège
MUSELLI Chadia
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/
Article 2     :   Sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions

contentieuses et  gracieuses ainsi  que les décisions prises sur  les demandes de prorogation de délais

prévus à l'article 1594-OG du code général des impôts, aux agents de Finances Publiques désignés ci-

après :

- Anne-Laure BURGUNDER

- Nilkanthe CHHETRI-KHATRI

- Christian COMTE

- Faustine LACHETAT

- Arnaud PUISERVERT

 -Thierry SERRA

- Philippe BOULET

- Sébastien GAULT

- Nadège MEDALIN-MORET

- Chadia MUSELLI

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

                                                                                   À Valence, le 01/09/2022,

                                                            Le responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine,
                                           - Signé -

                                                                                                M. Cédric RUEL
                                                                           Inspecteur principal des Finances publiques
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 31 AOÛT 2022
FIXANT L’IMPLANTATION ET LA RÉPARTITION DES BUREAUX DE VOTE

POUR LES COMMUNES DU DÉPARTEMENT DE LA DRÔME
POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2023

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, en particulier les articles L. 17 et R. 40 ;

VU l’instruction INTA2000661J du 16 janvier 2020 du Ministre de l’Intérieur relative au déroulement des opérations électorales au suffrage
universel direct ;

VU les propositions et réponses des maires des communes du département ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet,

ARRÊTE

Article 1  er   :  L’implantation des bureaux de vote pour toute élection ayant  lieu dans le département  de la Drôme,  du 1er janvier  au 31
décembre 2023, est définie, commune par commune, conformément à l’annexe jointe au présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP
1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : Madame la Directrice de Cabinet et Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 31 août 2022

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice de Cabinet

SIGNÉ
Delphine GRAIL-DUMAS

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Préfecture de la Drôme
Bureau de la Représentation de l’État

Élections
pref-elections@drome.gouv.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 26-2022-
PORTANT DÉROGATION A L’ARRÊTE N° 2015183-0024 DU 2 JUILLET 2015

RÉGLEMENTANT LES BRUITS DE VOISINAGE DANS LE DÉPARTEMENT DE LA DROME
POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE RAILS SUR LA LIGNE

FERROVIAIRE RELIANT PARIS A MARSEILLE

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de la Santé publique et notamment les articles R.1336-4 à R.1336-13 et R.1337-6 à R.1337-10-2;

Vu le Code de l’environnement, et notamment l’article R.571-50 ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Madame la Préfète de la Drôme – Mme Elodie
DEGIOVANNI,

Vu l’arrêté préfectoral n°2015183-0024 réglementant les bruits de voisinage dans le département de la
Drôme, et notamment son article 5 qui prévoit que ;des dérogations aux horaires fixés peuvent être
accordées pour une durée limitée et à titre exceptionnel= ;

Vu la consultation des mairies de SAINT-RAMBERT-D’ALBON, LAVEYRON, SAINT-VALLIER, SERVES-SUR-
RHONE, ERÔME, GERVANS, LA ROCHE-DE-GLUN et PONT-DE-L’ISERE réalisée du 26 juillet   au 19 août
2022 ;

Considérant la demande de dérogation formulée par SNCF RESEAU le 25 juillet 2022 pour des travaux
de remplacement de rails sur la ligne ferroviaire reliant PARIS à MARSEILLE du 29 août au 21 octobre
2022 ;

Considérant que les travaux se dérouleront de nuit entre entre 22h00 et 05h00 ;

Considérant que ces travaux sont nécessaires à la sécurité des voyageurs ;

ARRÊTE

Article 1  er   :  

SNCF – INFRAPOLE RHODANIEN est autorisé, à titre dérogatoire, à réaliser des travaux potentiellement
bruyants,  en  dehors  des  horaires  fixés  par  l’arrêté  préfectoral  n°2015183-0024  du  2  juillet  2015
réglementant les bruits de voisinage sur le département de la Drôme, sur la ligne ferroviaire  reliant

13 avenue M. Faure - BP1126 - 26011 Valence cedex
Tél. : 04 26 20 91 05
Mél. : ars-dt26-environnement-sante@ars.sante.  f  r
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Agence Régionale de Santé
Auvergne-Rhône-Alpes

Délégation de la Drôme
Service Santé- Environnement

Courriel : ars-dt26-environnement-sante@ars.sante.  fr  
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PARIS à MARSEILLE entre 22H00 et 05h00 du 29 août au 21 octobre 2022 et impactant les communes
de SAINT-RAMBERT-D’ALBON, LAVEYRON, SAINT-VALLIER, SERVES-SUR-RHONE, ERÔME, GERVANS, LA
ROCHE-DE-GLUN et PONT-DE-L’ISERE.

Article 2 :

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°2015183-0024 réglementant les bruits de voisinage
dans le département de la Drôme,  SNCF – INFRAPOLE RHODANIEN informera les riverains par tout
moyen, notamment par affichage, au moins 48 heures avant le début des travaux.

Article 3:

SNCF RESEAU devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de réduire les nuisances pour les
riverains.

Les  émissions  sonores  émises  devront  respecter  les  émergences  fixées  par  les  articles  R.1336-7  et
R.1336-8 du code de la santé publique.

Article 4 :

Le présent arrêté sera affiché en mairie des communes concernées. 

Articles 5     :   

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, l'objet d'un
recours gracieux auprès de la préfète de la Drôme. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA2- 14,
avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision
implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1),  également dans le délai  de deux mois à compter de la
notification  et  de  sa  publication,  ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration si un recours administratif a été déposé.

Article 6 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 

Article 7 :

Madame la Préfète de la Drôme,  Mesdames les maires  des communes de LAVEYRON, SERVES-SUR-
RHONE,  ERÔME  et  PONT-DE-L’ISERE,  Messieurs  les  maires  des  communes  de  SAINT-RAMBERT-
D’ALBON,   SAINT-VALLIER,    GERVANS et  LA ROCHE-DE-GLUN,  Monsieur  le  Directeur  Général  de
l’Agence  Régionale  de  Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique  de  la  Drôme,  Monsieur  le  commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  de  la
Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le

La Préfète
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